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Année Scolaire 2026-2027 

L’Ensemble scolaire Saint Charles de Foucauld est un établissement catholique privé 
d’enseignement sous contrat d’association avec l’État. De ce fait, le traitement des 
professeurs ainsi que les charges sociales liées, sont pris en charge par l’État. En 
complément, l’établissement perçoit des subventions de l’État et des collectivités 
territoriales. Cependant, celles-ci ne suffisent pas à couvrir le fonctionnement et les
investissements nécessaires à l’établissement. 

Ce sont les contributions familiales qui permettent l’équilibre financier de la structure. 

En s’inscrivant, chaque famille accepte de participer au financement de l’Ensemble scolaire. 
Le tarif est forfaitaire et annuel. La scolarité et l’externat sont payables à terme échu. 

1. CONTRIBUTION FAMILIALE OBLIGATOIRE

La contribution des familles est destinée à financer les investissements immobiliers et les équipements 
nécessaires. Mais aussi, aux dépenses liées à l’établissement et à l’organisation de 
l’enseignement catholique diocésain et national. Elle couvre également 
les dépenses de fonctionnement non pris en compte par l’État et les collectivités territoriales. 

Une facture est établie en début d’année scolaire. Cette facture annuelle commune à tous 
les élèves inclut l'ensemble des activités dans le cadre du parcours proposé. Elle ne prend 
pas en compte les différentes prestations annexes facultatives. 

TARIF POUR UN ETUDIANT SCOLARISE DANS L’ENSEMBLE SCOLAIRE. 

Dans le tableau vous avez le coût global de la contribution obligatoire. Les paragraphes 

suivants vous en donneront le détail et les explications. 

Charles de Foucauld Tarif annuel Tarif mensuel 

POST BAC 1 670 € 167 € 

ACTIVITES ET SORTIES PEDAGOGIQUES 

Pour tout l’ensemble scolaire, si un voyage scolaire, linguistique, sportif, artistique et de 
découvertes est organisé dans une classe, les modalités d’organisation et de financement 

supplémentaire seront expliquées par une circulaire spécifique. 

REDUCTIONS TARIFAIRES 

À partir du 3ème enfant scolarisé à Saint Charles de Foucauld, une réduction de 30 % sur le 

montant de la contribution familiale du plus jeune enfant est appliquée. 
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ACOMPTE ET FRAIS DE DOSSIER 

Pour une inscription ou une réinscription, il est demandé un acompte de 100 € plus 55 € de 

frais de dossier. L’acompte de 100 € sera déduit sur le paiement du premier mois de l’année 

scolaire. Si une inscription est annulée après validation par l’établissement, à l’initiative de 

la famille, cette somme ne sera pas remboursée. 

ASSURANCE SCOLAIRE ET DECLARATION D’ACCIDENTS 

L’Ensemble scolaire Saint Charles de Foucauld a souscrit une assurance « individuelle accident » 

pour tous les étudiants auprès de la Mutuelle Saint-Christophe. Celle-ci ne se substitue pas à 

l’assurance responsabilité civile propre de l’étudiant. Cette assurance requise lors des sorties 

pédagogiques est, comprise dans votre contribution familiale. L’établissement se charge de 

déclarer à l’assurance tous les accidents qui surviennent sur le temps scolaire. 

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter : https://www.saint-christophe-assurances.fr/ 

2 CONTRIBUTION FAMILIALE FACULTATIVE 

• RESTAURATION

L’Ensemble scolaire Saint Charles de Foucauld propose des espaces de restauration. Vous
devrez préalimenter votre carte via votre compte sur le site Ecole Directe (onglet situation

financière) lors de la remise du dossier (50 €) et suivre régulièrement son évolution.

RESTAURATION 
Tarif repas  Post Bac Repas self 7,00 € 

EN RESUME 

• CE QUE COMPREND NOTRE CONTRIBUTION OBLIGATOIRE
➢ Les frais de pédagogie

➢ Les frais de fournitures pédagogiques

➢ L’assurance scolaire et extrascolaire à la Mutuelle St-Christophe

➢ Le prêt d’un casier (dans la limite des casiers disponibles – cadenas à prévoir)

➢ Une carte cantine pour l’ensemble des étudiants
➢ Les frais administratifs

• CE QUE NE COMPREND PAS NOTRE CONTRIBUTION
➢ Les différentes cotisations, comme l’APEL (22€)

➢ L’assurance responsabilité civile propre

➢ La restauration et l’internat

➢ Les frais des voyages scolaires, linguistiques, sportifs, artistiques et de découvertes

➢ Les études et garderies du primaire

➢ De la maternelle à la classe de seconde, la tenue scolaire

➢ Cotisation Dual Diploma

https://www.saint-christophe-assurances.fr/
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La carte de restauration est offerte en début d’année. En cas de perte, de détérioration ou 
de deux jours d’oublis successifs une nouvelle carte sera éditée par le secrétariat et remise 
par la vie scolaire. Cette nouvelle carte sera automatiquement facturée 10 €. 

Tout au long de l’année scolaire vous pouvez alimenter votre carte via votre compte sur Ecole 

Directe. 

• INTERNAT

L’Ensemble scolaire Saint Charles de Foucauld propose un service d’internat réservé
principalement à l’accueil des élèves filles et garçons du collège au lycée.
Compte tenu de l'éloignement géographique du domicile, des difficultés de transport, c’est
une solution qui peut être éventuellement proposée à quelques étudiants. Cependant cela
reste soumis à l’étude de la situation et des places disponibles.

Le montant de l’internat comprend l’hébergement et la restauration complète (matin, midi, soir).

Tarif annuel Tarif mensuel 

Post bac  : 3 750 € 375 € 

Un acompte de 375 € est demandé pour la réservation. L’acompte sera déduit sur le 

paiement du premier mois de l’année scolaire. En cas de changement de régime ou de 

scolarité, cet acompte reste acquis à l’établissement. Aucune réservation ne peut être 

confirmée sans le paiement de ce dernier. 

• COTISATION A L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES (APEL)

La cotisation à l'association des parents d'élèves est de 22 € par famille et par an, elle est 
facturée au mois de novembre. Cette cotisation est facultative. 
Les familles qui ne souhaitent pas adhérer à l’association des parents d’élèves de 
l’enseignement libre doivent le signaler par courrier à l’accueil de l’établissement au 1 rue 
Jeannot 54000 Nancy, avant le 15.10.2026. 
L'association des parents d'élèves a pour rôle de représenter les parents, elle participe à la 
vie de l'établissement (sorties, fournitures, jeu, etc.), une partie de la cotisation est reversée 
aux instances nationales et régionales 

3 ABSENCES, CHANGEMENTS DE REGIME, RESILIATIONS 

ABSENCES 

Une réduction sur la facture de l’internat est possible après 15 jours d’absence consécutive 
en présentant un certificat médical. 

• CHANGEMENTS DE REGIME

Un changement de régime en cours d’année nécessite un courrier de la part des familles.
Ce courrier doit parvenir à notre service comptable au plus tard pour le 5 du mois en cours.

Le changement prendra effet le 1er du mois suivant.
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• RESILIATIONS

Sauf sanction disciplinaire à l’encontre de l’étudiant et/ou désaccord de la famille avec le 
projet éducatif de l’établissement et/ou perte de confiance entre la famille et 
l’établissement, la convention ne peut être résiliée par l’établissement en cours d’année 
scolaire. 
En cas d’abandon de la scolarité en cours d’année scolaire sans cause réelle et sérieuse 
reconnue par l’établissement, la famille doit adresser une lettre de résiliation au chef 
d’établissement en indiquant les motifs de l’arrêt de scolarité. Les causes réelles et 
sérieuses de départ de l’élève en cours d’année scolaire sont : 

- Déménagement
- Changement d’orientation vers une section non assurée par l’établissement

Tout autre motif légitime accepté expressément par l’établissement

4 MODE DE REGLEMENTS 

Une facture annuelle sera disponible sur le site Ecole Directe en début d’année scolaire et si 
besoin une facture de régularisation chaque mois comprenant les éléments variables ou les 
modifications de régimes. 

Le prélèvement bancaire ou le paiement par carte bancaire sur le site Ecole Directe, sont 
les modes de règlement privilégiés par l’établissement. 
Cependant vous pouvez régler vos factures par chèques, espèces ou virements auprès de 
la comptabilité. 

Pour les paiements par chèques, espèces, virements et carte bancaire le montant du 
trimestre est dû au début de chaque trimestre (paiement en trois fois). Les familles peuvent 
également fournir 10 chèques débités chaque mois. 

Les prélèvements sont effectués entre le 10 et le 15 de chaque mois sur 9 mensualités 
d’octobre à juin. Les demandes de prélèvement sont reconduites automatiquement. Toute 
demande de paiement par prélèvement ou changement de compte bancaire doit être 
signalée avant le 30 de chaque mois pour être prise en compte le mois suivant. En cas de 
rejet de prélèvement, un forfait de 25 € vous sera facturé couvrant nos frais bancaires ainsi 
que le traitement administratif de ce rejet. 

L’établissement intentera toute action jugée nécessaire pour recouvrir les sommes impayées. 
En outre, en cas d’impayés, l’établissement se réserve le droit de ne pas réinscrire l’élève 
l’année scolaire suivante. 

Classe : Nom : 

Signature  Année scolaire : 




